
 

 

CRISE SANITAIRE 

 

NOTE D’INFORMATION RELATIVE AUX OPERATIONS D’INVESTISSEMENT 

ELIGIBLES AUX MESURES D’URGENCE  
 

 

Le présent rapport a pour objet d’informer le Conseil municipal de la programmation des 

opérations d’investissement éligibles aux mesures d’urgence et participant au plan de relance 

et à la dynamique du territoire.  

 

La pandémie de la Covid-19 est l’urgence la plus grave à laquelle l’OMS a été confrontée. Pour 

y faire face et pour protéger le pays, l’Etat français a décidé d’investir 100 milliards d’euros 

dont 40 milliards de financements européens dans le cadre du plan France Relance. Ces 

investissements s’inscrivent dans les domaines les plus porteurs, notamment ceux qui feront 

l’économie et créeront les emplois de demain. 

 

A l’échelle des collectivités, les mesures du Plan de Relance visent à accélérer la transition 

écologique et les transformations économiques, sociales et numériques sur tout le territoire. 

 

S’agissant de la commune de Le Port, 39 opérations représentant un montant total de         

39 616 930 € HT ont été identifiées. 

Les plans de financements sont pour partie validés ou en cours d’étude auprès des partenaires 

institutionnels. D’autres opérations, ne bénéficiant pas de cofinancements restent à consolider 

et pourraient émarger, en fonction de leur objet, aux appels à projet à venir.  

 

Les dépenses d’investissements s’inscrivent dans les thématiques suivantes : 
 

Thématique 

Coût total des 

opérations  

(€ HT) 

 

Cofinancements validés 

ou en cours d’étude 

 

 

 

Reste à charge 

pour la ville  

(€ HT)  

Opérations en 

recherche de 

cofinancement  

(€ HT)  

 (€ HT) 

Taux 

moyen  

1. Rénovation des 

bâtiments 

publics et 

soutien à 

l’investissement 

local 

 

15 899 000 € 

 

 

 

9 414 238 € 

 

61 % 

 

 

4 031 762 € 

 

2 453 000 € 

 

2. Accélération de 

la transition 

numérique et 

écologique 

 

6 967 930 € 

 

5 636 109 € 78 % 1 331 822 € 

 

- 

 

3. Développement 

des 

infrastructures 

et des mobilités 

durables du 

territoire 

 

16 750 000 € 

 

 

8 255 000 € 

 

 

65% 

 

4 395 000 € 

 

 

4 100 000 € 

 

 

Total 

 

39 616 930 € 

 

23 305 347 € 68 % 9 758 584 € 

 

6 553 000€ 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

Le calendrier de mise en œuvre est en cours pour certaines opérations et s’achèverait au plus 

tard en 2024. 

Le détail de la programmation figure en annexe du présent rapport. 

 

Au regard de ces éléments, il est proposé au Conseil municipal de prendre acte de l’état des 

opérations éligibles aux mesures d’urgence liées à la crise sanitaire COVID-19. 
 

 

 

Affaire suivie par la DGS 

 

 

  



 



 


